
REQUÊTE
à fin de prorogation de l’extension 
du champ d’application de la

CONVENTION COLLECTIVE
DE TRAVAIL DES PAYSAGISTES
ET ENTREPRENEURS DE JARDINS
DU CANTON DE VAUD
ainsi que de ses

AVENANTS DU 3 DECEMBRE 2008,
DU 2 DECEMBRE 2009,
DU 14 DECEMBRE 2010,
DU 27 OCTOBRE 2011,
DU 27 NOVEMBRE 2012
DU 29 NOVEMBRE 2013,
DU 7 OCTOBRE 2016,
DU 25 OCTOBRE 2017
ET DU 25 OCTOBRE 2019

(Loi fédérale du 28 septembre 1956 permettant d’étendre le
champ d’application de la convention collective de travail;
art. 62 de la loi cantonale du 5 juillet 2005 sur l’emploi).

Les associations contractantes soit, d’une part, JardinSuisse-Vaud et, d’autre
part, le Syndicat Unia, demandent à l’autorité cantonale que l’extension du
champ d’application de la convention collective de travail des paysagistes et
entrepreneurs de jardins du Canton de Vaud et de ses avenants du 3 décembre
2008, du 2 décembre 2009, du 14 décembre 2010, du 27 octobre 2011, du
27 novembre 2012, du 29 novembre 2013, du 7 octobre 2016, du 25 octobre
2017 et du 25 octobre 2019 soit prorogée avec effet jusqu'au 31 décembre 2023.

Les arrêtés d’extension du champ d’application de la convention collective de
travail susmentionnée, de modifications de cette dernière et du champ d’appli-
cation de son extension, ainsi que de prorogation et de remise en vigueur de
l’extension de son champ d’application, ont été publiés dans les Feuilles des
avis officiels du Canton de Vaud No 94 du 23 novembre 2007, No 61 du 31 juil-
let 2009, No 47 du 11 juin 2010, No 51 du 28 juin 2011, No 48 du 15 juin 2012,
Nos 41-42 des 21 et 24 mai 2013, No 37 du 9 mai 2014, No 47 du 12 juin 2015,
No 67 du 22 août 2017, No 66 du 17 août 2018 et Nos 29-30 des 10 et 14 avril
2020.

1. La décision d’extension s’appliquera, sur tout le territoire du Canton de
Vaud, aux rapports de travail entre:

a. d’une part, les employeurs (entreprises ou parties d’entreprises) dont
l’activité est du ressort de la branche paysagère et qui, dans un but lu-
cratif, créent ou entretiennent des jardins;

b. et d’autre part, tous les travailleurs et travailleuses, ainsi que les appren-
ti-e-s, occupé-e-s par ces employeurs de manière prépondérante à des
travaux du ressort de la branche paysagère pendant l’année civile, à
l’exception du personnel administratif et technique.

2. Les dispositions étendues de la convention et de ses avenants relatives aux
conditions minimales de travail et de salaire, au sens de l’article 2 alinéa 1
de la loi fédérale sur les travailleurs détachés (LDét; RS 823.20) et des ar-
ticles 1 et 2 de son ordonnance (Odét; RS 823.201), sont également appli-
cables aux employeurs ayant leur siège en Suisse, mais à l’extérieur du
Canton de Vaud, ainsi qu’à leurs employé-e-s, pour autant qu’elles ou ils
exécutent un travail dans le Canton de Vaud. La commission paritaire de la
convention est compétente pour effectuer le contrôle de ces dispositions
étendues.

La décision d’extension ne s’appliquera pas aux dispositions imprimées en ita-
lique, parce qu’elles sont déjà obligatoires en vertu de prescriptions légales ou
parce qu’elles ne concernent que les membres des associations signataires.

Toute opposition à cette requête doit être motivée et adressée en trois
exemplaires au Département de l’économie, de l’innovation et du sport,
Service de l’emploi, rue Caroline 11, 1014 Lausanne, dans les 15 jours à
dater de la présente publication.

Le chef du Département de l'économie, 
de l’innovation et du sport

Philippe Leuba

Lausanne, le 10 juillet 2020.

Communiqué à tous les viticulteurs 
et encaveurs vaudois

Vendanges destinées à l'élaboration 
de vins de pays et de vins de table

L'ordonnance fédérale sur la viticulture et l'importation de vin du 14 novembre
2007 (RS 916.140) dispose à ses articles 22 et 24, alinéas 2 que les surfaces
viticoles affectées à la production de vins de pays et vins de table doivent être
annoncées au canton par les exploitants jusqu'au 31 juillet de l'année de récolte.

En conséquence, les intéressés voudront bien requérir les formulaires
d'inscription y relatifs jusqu'au 31 juillet 2020 dernier délai auprès de la
Direction générale de l’agriculture, de la viticulture et des affaires
vétérinaires, Economie vitivinicole, Av. de Marcelin 29, CP, 1110 Morges
(021 557 92 68).

Le formulaire précité est disponible à l’adresse suivante: 
www.vd.ch/viticulture

Les quantités de production maximales de raisins pour les vendanges 2020 ont
été publiées dans la Feuille des avis officiels no 53 du 3 juillet 2020.

Remarques

Conformément à l'article 13, alinéas 2 et 3 du règlement sur la limitation de la
production et le contrôle officiel de la vendange du 16 juillet 1993, il est
possible de produire simultanément sur une seule et même parcelle cadastrale
de la vendange destinée à l'élaboration de vin d'AOC et de vin de pays, pour
autant que le périmètre de la fraction de parcelle réservée à la production de vin
de pays soit clairement balisé sur le terrain afin de permettre l'exécution de
contrôles.

En revanche, une vendange destinée à l'élaboration de vin de table ne peut être
produite que sur la totalité d'une seule et même parcelle cadastrale.

Direction générale de l’agriculture,
de la viticulture et des affaires vétérinaires

Economie vitivinicole

Direction générale des affaires institutionnelles 
et des communes (DGAIC)

La Cheffe du Département des institutions et du territoire a approuvé, en date
du 7 juillet 2020:
– L’article 5 du règlement sur le stationnement privilégié des résidents et

autres ayants droit sur la voie publique de la Commune de Montherod;
– Le règlement concernant l’attribution des aides pour les études musicales de

la Commune de Marchissy, ainsi que son annexe 1.
 Les objets approuvés susmentionnés – ou le refus de l’approbation des objets
susmentionnés – sont susceptibles d’une requête à la Cour constitutionnelle dans
un délai de 20 jours à compter de la présente publication (art. 3 al. 3 et 5 al. 2 de
la loi du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle; BLV 173.32).

Direction générale des affaires institutionnelles
et des communes (DGAIC)

Approbation des plans d'affectation 
Le 14 juillet 2020, le Département a approuvé: 
– le plan d’affectation Ecole Pestalozzi 2, sis sur la commune d’Echichens,

à l’exception de l’article 16.3 du règlement.
Direction générale du territoire et du logement

Préfecture du district Riviera-Pays-d’Enhaut
La Présidente de la Commission de conciliation 

en matière de baux à loyer
A vous Jordan Adrien Touitou, précédemment locataire d’un appartement sis à
l’Av. de Collonge 21, 1820 Territet, actuellement sans domicile connu.
Vous êtes avisé que le président de la Commission a rédigé un procès-verbal
vous concernant suite à l’audience du lundi 29 juin 2020 à 15h00 (créance de
paiement).
Une copie de ce procès-verbal demeure au greffe, à votre disposition.
Le délai pour faire opposition débute dès la date de parution dans la FAO.
Veuillez nous donner votre adresse afin que nous puissions vous la transmettre.

Le Président: Roland Berdoz

ÉCONOMIE, INNOVATION ET SPORT

INSTITUTIONS ET TERRITOIRE
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